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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 31 AOÛT 2021 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 31 août 2021 à la salle du conseil de l'hôtel de 
ville au 2e étage du 869 boul. Saint-Jean-Baptiste. 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
Madame la mairesse Lise Michaud, Mesdames les conseillères Johanne Anderson et Judith 
Prud'homme et Messieurs les conseillers Stéphane Roy, Philippe Drolet, Louis Cimon et Martin 
Laplaine, sous la présidence de la mairesse Lise Michaud.  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 
Me Denis Ferland, greffier qui prend note des délibérations. 
Monsieur René Chalifoux, directeur général  
 

 
 
 

 
 

2021-08-326 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par le conseiller Stéphane Roy et résolu:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil adopte l'ordre du jour avec le retrait du point suivant : 
 

ο 4.3. Adoption. Règlement sur la rémunération du personnel électoral. 
 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 

 
2021-08-327 AUTORISATION DE SIGNATURE. ENTENTE. FABRIQUE. 
 

Il est proposé par le conseiller Stéphane Roy et appuyé par la conseillère Judith Prud'homme et 
résolu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil autorise la mairesse, madame Lise Michaud, ainsi que le directeur 
général, monsieur René Chalifoux, à signer pour et au nom de la Ville, une entente de 
principe avec la Fabrique de la paroisse de Sainte-Philomène concernant le lot 6 343 442. 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 

 
 

2021-08-328 AVIS DE MOTION. RÈGLEMENT D'EMPRUNT. ASPHALTAGE. 
 

• Je, Martin Laplaine, conseiller municipal, donne avis de motion qu'un règlement d'emprunt 
relatif à des travaux de resurfaçage dans diverses rues de la Ville de Mercier sera adopté 
à une séance ultérieure; 

 
• De plus, je, Martin Laplaine, conseiller municipal, dépose et présente le projet dudit 

règlement; 
 

• Toute personne peut en obtenir copie auprès du responsable de l’accès aux documents 
de la Ville. 

 
 

 
 

2021-08-329 NOMINATION. MADAME LISE MICHAUD. OMH. 
 

CONSIDÉRANT le retrait de monsieur Stéphane Roy, conseiller municipal, à titre de membre 
principal du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation Roussillon-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par le conseiller Louis Cimon et résolu:  
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• QUE ce Conseil procède à la nomination de madame Lise Michaud, mairesse, comme 
première représentante de la Ville de Mercier à titre de membre du Conseil d'administration 
de l'Office municipal d'habitation Roussillon-Est; 

 
• QU'en cas d'absence de madame Michaud, que monsieur Stéphane Roy, conseiller 

municipal, soit nommé à titre de substitut. 
 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 
 
 

La période d’intervention des membres du Conseil a eu lieu à 20 h 03. 
 
La deuxième période de questions a eu lieu à 20 h 03. 

 
 

2021-08-330 LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par la conseillère Johanne Anderson et 
résolu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• DE clore la séance à 20 h 03. 
 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 


